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Beaulieu, Julie

De: Accès à l'information - Abitibi-Témiscamingue et Nord-du-Qc 

<dr08-10acces@environnement.gouv.qc.ca>

Envoyé: 20 octobre 2023 09:52

À: Beaulieu, Julie

Objet: TR:  Demande d'accès à l'information-Site Windfall-Réponse

Pièces jointes: 2023-03-03_Autorisation expoitation Banc d'emprunt.pdf; LAI Windfall_Documents 

officiels_Final.pdf

Pour protéger 
votre v ie 
privée, 
Micro so ft 
Office a 
empêché le  
téléchargeme
nt 

auto matique 
de cette  
image depuis  
In ternet. 

Tel que promis, voici la liste des documents avant 2018. 

 

Merci. 
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L’équipe de l’accès à l’information bureau de l’Abitibi-Témiscamingue et du Nord-du-Québec 
Direction de l’accès à l’information  
Environnement, Lutte contre les changements climatiques, Faune et Parcs 
www.environnement.gouv.qc.ca 

 

De : Accès à l'information - Abitibi-Témiscamingue et Nord-du-Qc  

Envoyé : 19 octobre 2023 14:10 

À : Beaulieu, Julie <Julie.Beaulieu@wsp.com> 

Objet : Demande d'accès à l'information-Site Windfall-Réponse 

 

N/Réf. : 200838322 

 

 

Madame, 

 

La présente fait suite à votre demande d’accès, reçue le 24 mai, concernant l’objet précité.  

 

Vous trouverez en pièces jointes les documents visés par votre demande.  

 

Vous noterez que, dans certains de ces documents, des renseignements ont été masqués en vertu des ar:cles 53 et 54 

de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protec:on des renseignements personnels (RLRQ, 

chapitre A-2.1).  

 

 Site minier Windfall_200838322 

 

Pour des raisons de sécurité, un code de vérification pourrait être requis pour ouvrir cet hyperlien. Un courriel 

contenant ledit code de vérification suivra sous peu. Celui-ci peut prendre jusqu’à dix minutes à vous parvenir.  

 

A�en�on : Il peut être dirigé vers vos « Courriels indésirables 

 

Conformément à l’ar:cle 51 de la Loi, vous pouvez demander la révision de ceHe décision auprès de la Commission 

d’accès à l’informa:on. Vous trouverez ci-joint une note explica:ve concernant l’exercice de ce recours ainsi qu’une 

copie des ar:cles précités de la Loi.  
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Si vous désirez plus de renseignements, vous pouvez vous adresser à la soussignée. 

 

Veuillez agréer, Madame, l’expression de nos sen:ments les meilleurs. 

 
L’équipe de l’accès à l’information bureau de l’Abitibi-Témiscamingue et du Nord-du-Québec 
Direction de l’accès à l’information  
Environnement, Lutte contre les changements climatiques, Faune et Parcs 
www.environnement.gouv.qc.ca 

 

 

 

De : Beaulieu, Julie <Julie.Beaulieu@wsp.com>  

Envoyé : 24 mai 2023 16:32 

À : Accès à l'information - Abitibi-Témiscamingue et Nord-du-Qc <dr08-10acces@environnement.gouv.qc.ca> 

Objet : Demande d'accès à l'information 

 

  Attention! Ce courriel provient d'une source externe.  

Bonjour, 

 

WSP Canada Inc. (WSP) est mandatée par Groupe Minier Windfall pour réaliser une évalua:on environnementale de 

site Phase I du terrain suivant :  

 

Propriétaire actuel : Groupe Minier Windfall 

Ac:vité actuelle : Projet minier Windfall 

Coordonnées géographiques : La:tude : 49° 3’ 50.11’’ N        Longitude : -75° 39’ 18.64’’ O 

Lots : 
6 505 234 du Cadastre du Québec, canton Urban et por:on 
non cadastrée 

 

La présente cons:tue une demande d’accès à l’informa:on pour ceHe propriété. Une leHre du propriétaire nous 

autorisant à effectuer une telle demande est jointe à la présente. 

 

Plus précisément, nous aimerions obtenir copie des documents suivants, si disponibles : 

 avis d’infrac:on, de poursuites ou d’ac:ons correc:ves;  

 rapports d’inspec:on concernant un ou des déversements, rejets ou sources de contamina:on; 

 cer:ficats d’autorisa:on ou permis d’exploita:on émis par votre ministère; 

 rapports d’études environnementales (évalua:on, caractérisa:on, réhabilita:on, suivi de la qualité de l’eau) ou 

géotechniques antérieurs; 

 tout autre document rela:f à l’environnement. 

 

Vos renseignements seront traités à :tre confiden:el aux seules fins de notre mandat. 

 

Nous vous remercions de votre collabora:on et nous vous prions d’agréer l'expression de nos sen:ments les meilleurs. 

 

    

  Julie Beaulieu 
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Chargée de projets, B. Sc. 

Sciences de la Terre et environnement 

   

  T+ 1-819-732-0457 

F+ 1-819-732-0458 

M+ 1-418-951-4346 
   

   WSP Canada Inc. 

3, rue Principale nord, bureau 200 

Amos, Québec 

J9T 2K5 Canada 

   

  wsp.com 

 

 

 

 
 
NOTICE: This communication and any attachments ("this message") may contain information which is privileged, confidential, proprietary or otherwise subject to 
restricted disclosure under applicable law. This message is for the sole use of the intended recipient(s). Any unauthorized use, disclosure, viewing, copying, 
alteration, dissemination or distribution of, or reliance on, this message is strictly prohibited. If you have received this message in error, or you are not an 
authorized or intended recipient, please notify the sender immediately by replying to this message, delete this message and all copies from your e-mail system 
and destroy any printed copies. You are receiving this communication because you are listed as a current WSP contact. Should you have any questions regarding 
WSP's electronic communications policy, please consult our Anti-Spam Commitment at www.wsp.com/casl. For any concern or if you believe you should not be 
receiving this message, please forward this message to caslcompliance@wsp.com so that we can promptly address your request. Note that not all messages sent 
by WSP qualify as commercial electronic messages.  
 
AVIS : Ce message, incluant tout fichier l'accompagnant (« le message »), peut contenir des renseignements ou de l'information privilégiés, confidentiels, 
propriétaires ou à divulgation restreinte en vertu de la loi. Ce message est destiné à l'usage exclusif du/des destinataire(s) voulu(s). Toute utilisation non permise, 
divulgation, lecture, reproduction, modification, diffusion ou distribution est interdite. Si vous avez reçu ce message par erreur, ou que vous n'êtes pas un 
destinataire autorisé ou voulu, veuillez en aviser l'expéditeur immédiatement et détruire le message et toute copie électronique ou imprimée. Vous recevez cette 
communication car vous faites partie des contacts de WSP. Si vous avez des questions concernant la politique de communications électroniques de WSP, 
veuillez consulter notre Engagement anti-pourriel au www.wsp.com/lcap. Pour toute question ou si vous croyez que vous ne devriez pas recevoir ce message, 
prière de le transférer au conformitelcap@wsp.com afin que nous puissions rapidement traiter votre demande. Notez que ce ne sont pas tous les messages 
transmis par WSP qui constituent des messages electroniques commerciaux.  

 
 
 
-LAEmHhHzdJzBlTWfa4Hgs7pbKl  
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Saguenay, le 28 janvier 2021 
 
 
 
Madame Isabelle Roy 
Minière Osisko inc. 
1305 Boulevard Lebourgneuf, bureau 500 
Québec (Québec)  G2K 2E4 
iroy@osiskomining.com 
 
 
 
N/Réf. : 401991080 

 
 
Objet : Déclaration de conformité (art 319 du 

de la Loi modifiant la LQE)  
Travaux de forage  Minière Osisko (Projet Windfall) 

 
 
Madame, 
 
Nous avons bien reçu le 31 décembre 2020, votre déclaration de conformité, incluant le paiement 

conformément aux conditions, restrictions et interdictions déterminées par la Loi sur la qualité de 
ement et ses règlements. 

 
Nous vous rappelons que : 
 

1. votre activité ne peut débuter avant le 30 janvier 2021, sinon elle sera réputée réalisée 
sans autorisation et vous serez passible des recours, sanctions et amendes applicables 
dans ce cas; 
 

2. votre projet doit être réalisé conformément aux conditions, restrictions et interdictions 
prévues par le 

relativement à cette activité. Le Ministre se réserve le droit de faire toute 

pertinent en votre possession, et ce, même au-delà des 30 jours suivant la réception de 
a loi et 

aux règlements applicables, le cas échéant; 
 
Prenez note que la présente ne vous dispense pas de vous conformer à toute autre obligation 
environnementale prévue par la  
règlements. Ainsi, e

 
 
De plus, la présente ne vous dispense pas de vous conformer aux obligations légales prévues par 
toute autre loi ou par tout autre règlement fédéral, provincial ou municipal. 
 

http://www.environnement.gouv.qc.ca/
mailto:declaration.conformite@environnement.gouv.qc.ca
mailto:iroy@osiskomining.com
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avec nous par courriel à 
declaration.conformite@environnement.gouv.qc.ca. 
.  
 
Veuillez agréer, Madame, nos salutations les meilleures. 
 
 
 

 
Nancy Tremblay 
Technicienne en administration 
 
c. c.  

 

mailto:declaration.conformite@environnement.gouv.qc.ca
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